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COMBIEN DE VITICULTEURS SE DÉCLARENT  
EN DIFFICULTÉ ?

1/3 des viticulteurs girondins

1 372   exploitants se déclarent en difficultés économiques,  
ils représentent 35 000 ha de vignes, soit en 
moyenne 26 ha/exploitation dont 10 % sont engagés 
dans un réglement amiable, un mandat ad-hoc 
ou une procédure collective au Tribunal Judiciaire 
(redressement, liquidation...).

««

LES REPONSES
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QUELLES SONT LES ZONES ET  
APPELLATIONS LES PLUS TOUCHÉES ? 

35 000 ha de vignes
La répartition géographique reflète les secteurs et appellations  
les plus touchés par la crise.

1 372 exploitations

Age moyen : 51 ans

26 ha/exploitation
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Poursuivre mon activité agricole et viticole

Arrêter mon activité agricole et viticole

Autre

QUE SOUHAITENT LES VITICULTEURS ?

La majorité souhaite continuer
««

LA REPARTITION

Je souhaite ou souhaiterais : 
1 372 réponses

+ de 900 viticulteurs ayant 
répondu au questionnaire 
souhaitent poursuivre une 
activité agricole et/ou viticole

   Ils représentent 26 000 ha de vignes, 
soit en moyenne 28 ha/exploitation.

  Age moyen 47 ans 

  32 % de ces viticulteurs ont déjà une 
autre production sur l’exploitation qui 
occupe en moyenne 23 ha/exploitation.

  Près de 300 envisagent de se diversifier 
vers d’autres productions, sans pour 
autant indiquer des choix arrêtés de 
la production. Néanmoins, certains 
expriment des orientations de filière :
.  en premier lieu, les productions 

arboricoles (oliviers et noisetiers  
étant les plus citées), 

.  viennent ensuite, les céréales et 
l’élevage, 

.  plus marginalement, sont cités le 
maraîchage, le chanvre…

   Ils sont nombreux (85) à envisager 
de diversifier leurs activités vers de 
l’agritourisme ou de l’œnotourisme.



QUEL EST LE PROFIL DES VITICULTEURS 
QUI VEULENT CESSER LEUR ACTIVITÉ ?

333 viticulteurs souhaitent arrêter 
totalement la viticulture

  98 % de ces viticulteurs n’ont pas de 
repreneur

  Age moyen 60 ans 

  66 % souhaitent prendre leur retraite 

  34 % envisagent de se reconvertir 
dans une autre activité  
(hors agriculture)

  5 % sont engagés dans un règlement 
amiable, un mandat ad-hoc ou 
bien une procédure collective au 
Tribunal Judiciaire (redressement, 
liquidation...) 

  Ces exploitations représentent  
6 400 ha, il s’agit pour la plupart  
de petites et moyennes surfaces,  
19 ha/exploitation en moyenne.
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ET LES PROPRIÉTAIRES BAILLEURS ?

Vos fermages sont à ce jour : 
131 réponses

««

LEURS SOUHAITS



17 cours Xavier Arnozan 
CS 71 305 
33082 Bordeaux Cedex

www.gironde.chambre-agriculture.fr


	Page vierge



